
De la quête à la rente 

LES COUVENTS MENDIANTS 
DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE 

D'EMBRUN 
AUX XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES 

Pas une cité provençale ne peut oublier la présence des ordres mendiants 
en ses murs, pendant parfois plus de cinq siècles. Le nom de bien des 
rues et places témoigne encore de l'activité des ces « religieux urbains» et 
de l'intensité de le urs relations avec la commune et ses habita nts. Ces 
repères toponymiques restent les derniers vestiges d'implantations anciennes, 
aujourd'hui pour la plupart disparues. 

Faute de pouvoir s'inspirer directement des lieux, la lecture des docu
ments ayant trait à ces maisons religieuses aurait pu apporter à l'historien 
les informations nécessaires à une étude so lid e sur le genre de vie des 
mendiants. O r, en Provence orientale, les archives relat ives à ces cou 
vents aux XV II" et XV III" siècles sont réduites: éparpi ll ement, disco nti 
nuité, uniformité des formes textuelles, rareté des témoignages sont les carac
tères majeurs de fonds co nstitués pour l'essentiel d 'actes notariaux o u 
juridiques. Ce fait explique la tonalité particulière de notre étude: elle donne 
une image inhabituelle d'un couvent mendiant, celle d'une maison où les trac
tations financières constituent une part importante de l'activité des religieux. 
Les sources induisent en effet une représentation principalement temporelle 
des couvents à l'époque moderne, aussi resterons-nous très discrets sur la 
vie privée des membres de ces communautés mendiantes. 

ProvcnccHistorique-Fascicu le 174-1993 
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Stru cture conventuelle, comm un auté fra ter ne ll e, entité re ligieuse ... 
la grande variété de définit io n du couve nt mend ian t est j'exp ress ion de la 
vision pl urie lle qu 'on peut en avoi r. Cerner les terrains d ' implantat ions, éva
luer les degrés d'i ntégration des reli gieux à la microsociété urbai ne, obser
ver les évolu t ions concrètes da ns le genre de vie et les choix économ iq ues 
des couvents, tels sont les ancrages de cette étude qu i tente de répondre :L U X 

interrogations suivantes : Peu t-o n parler de crise religieuse ou de décadence 
<.:onvcnruellc à propos des couvents de la province ecclésiastiq ue d 'Emb run ? 
Q uels sont les éléments révélateurs dans l'évo lution de ces mêmes maiso ns 
au co urs d u XVII'" ct XVIII" s iècles? 

D E L'IMP LANTATION À L'INTÉGRATION 

L'environnement 

Au XVIII'" s ièc le, la prov ince ecclésiast iq ue d 'E m brun conse rve les 
t races de l' hi stoÎre des ord res mendi ants : les quatre grandes famil il es 
augustine, dom in icaine, fra ncisca in e ct trinita ire y ont été rep rése ntées 
t rès tôt. La ville de Grasse cn est l'exemp le le plus typ ique puisque t ro is sur 
quatre des couvents mendian ts datent du mili eu du XIII' s ii.'cle. Sur l'Cl 
enrac ine me lH anr ien som ven ues s'ad jo indre les nom breuses b ranc hes 
issues des réformes te ll cs q ue les récol lets, les ca p uc in s, les rr in itairl's 
réfo rmés el déchaussés qu i s'i nsta llent dans les d iocèses provençaux :lUX alen
to urs du XVII'" siècle. Ces deux vagues d' implantat ions so nt sy mprol11;l tiques 
de deux moments importants de l' histoire conventuelle: la cré:l.til)Jl des ord res 
mendia nts su ivie de leur expansion rap ide d'une pa rt, le re tour aux so urces 
mend iantes dJ ns le vent post-co ne iliJi re de l'autre. A prt.'s de t rois siècl es 
d'éc;lrt, se tro uve le choix réitéré par les minÎstres de ces ordres de \' ivrc L1 
p;lu vreté me nd iante dans « le monde neu f de la croissa nce urbai ne ". 1 

Les déplacements des bât iments conventuels au grl- de l'expansion ou 
de la reconst ruction urbaine SOnt révélateurs du rôle des couvents mcmii;lllts 
da ns la vie comm u nale. Insta ll és au départ pour la pl upart sur les lires l) lI 
~ur des terres hors du noyau urbain, les couvents se trouvent à la fin du XV II I 

s ièdl..' au cœ ur de la vil le, ce q u i leu r va udra à ma intes rcprisl's d'êtrl' 
occ upés à des fins po lit iq ues o u be ll iq ucuses . Le te rme d' implallt ,Hinn 
pou r carac tériser l'i ns talla tio n de re ligieux mendiants dans un sitl..' parr il:Ldil..'r, 
défini, au préalable pa r les mini stres ct accepté par la com mun auté d 'luhi 
ta IHs vient p récisc lllcnt signifier quc toute érectio n est le frui t de la co nver
ge nce de déc isio ns ju r id iq ues ct de l'acc ueil spon tané d' un e pOpULH ÎOIl. 

1. B. ivhl ;..JT ,\(;'\"I.S. Architecture dumillicaùll' "fi PI"O'il l'IIü', G,lp. 1979. p. 17 
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Le terrain géographique 

Antibes, Can nes, Grasse, Nice, Puget-Théniers, Castellane, Digne, 
Seyne-ies-Alpes, Barcelonnette, Faucon, Briançon sont les cités de Provence 
orientale qui ont pu s'enorgueilli r depui s le XIve siècle de posséder en leurs 
murs un ou plusieurs couvents mendiants.l Cependant le nombre de couvents 
installés dans cette zone est beaucoup plus faible que dans le reste de la Provence 
car le tissu urbain y est moins dense ct les villes capables d'entretenir un mai
son religieuse, moins nombreuses. C ar c'est évidemment l'appartenance J. un 
cadre géographique et économique qui va déterminer le mode de vic des cou
ve nts plus que leur local isatio n précise dans telle ou telle vi lle. 

Le climat, la fiabilité des axes de communication, la construction de l'habi
tat et j'utilisation d' un certain nombre de règles économiqu es locales per
mettent de différencier deux entités : la (, Provence capitaliste » (d'Antibes 
à Grasse) tournée vers la mer et de ce fait vers les éc hanges commerciaux; 
et la « Provence rurale» (de Castellane à Embrun) plus attaehée à la propriété 
et où les changeme nts pénètrent len tement. L'implantation géographique 
d es couven ts dans l' une ou l'a utre de ces zones génère d es incid ences éco
no miqu es propres et les co uve nts von t déve lopper des carac térist iq ues 
originales; par exemple, dans la même province des augustins de Provence, 
le couvent de Grasse fa it figure d'un e « officine de crédit »"1 alors que 
ce lu i de Cas tellane vit esse ntiellement de son cap ital foncier. 

Le terrain religieux 

Des trinitaires o r ien tés vers le rac hat des captifs aux dominicains 
attachés à l'étude et la prédication, chaque ordre a u ne vocat io n ca ractér i
sée tant par sa finalité sp ir it uell e que pa r'la perso nnalité d e so n fondateur. 
Mais le vœu de pauvreté restc la clé de voûte du statut d e « reli gieux men
diant», voûte parfois ébra nlée par les querelles th éologiqu es su r ce point. 
Au XVII'" siècle, l'engagement à vivre auprès des plus pauvres dans la simplicité 
a été déjà cons id érabl ement remis en cause notamment dans l'o rdre fran
ciscain o ù dès 1517 était apparue une fracture~ qui ne cessera de diviser puis 
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de subdiviser l'ord re cn de nombreuses réformes. Ces mouvements de 
réforme ont à la base le même désir de rctour à la source spirituelle de J'ordre 
en gommant tous les adoucissements adjoints à la règle primitive. C'est ainsi 
qu 'cn Prove nce orientale, J' arr ivée des réco llets à Digne en 1633, des 
capucins à Cannes en 171 7, à Grasse en 1605, à Embrun en 1633, des trinitaires 
réformés à Digne et des trinitaires déchaussés à Fauco n en 1662 et à Seyne 
en 1645;, modifia considérablemen t le paysage re ligieux. 

Bien que chaque ordre ait sa propre histoire, la successio n de phases de 
développement ct de phases de déclin est un processus co mmun à toutes les 
stru ctu res mend iantes, de leur éclos io n à leur extinction . Ces spasmes 
périodiques liés pour une part à des événements particuliers s'expliquent aussi 
par l'érosion continue qui atteint toute institution humaine. Les ordres men
d iants créés par des fo nd ateurs zélés se sont tro uvés en décalage avec une 
société cn évolutio n constante,6 victimes pour une part de leur trop large et 
trop rap id e extension. Pour prendre l'exemple de la province dom ini
caine de Provence7

, la fondation de 27 couvents date du XIW siècle alors que 
seules 5 maisons ont été édifiées au XIV" siècle. L'essaimage de communautés 
opéré de manière systématique a eu pour conséquence l'émiettement du tissu 
co nve ntu el en maintes petites uni tés préoccupées en priorité par leur su r
vie matérielle. 

Face à une certaine désagrégation de leur ord re et à des abus manifes tes, 
les mini stres généraux o nt tenté de res tructurer l'édifi ce tout en préservant 
la spiritualité originelle. E n sont témoins les nomb reuses réformes insti 
tutionnelles approuvées par le pape ct les réformes internes aux provinces8 

ou aux couvents.') Parmi ces réformes, se trouvent des instructions très concrètes 
touchant à ]a conduite des frères. Le costume, signe visible de l'état monas
tique est bien souvent l'objet de recommandations très précises : « Pour obvier 
a un ab us de quelques freres et jeun es religieux qui se se rvent de sandales 
faictes avec du liege o u autrement non sans de grandes depenscs ct qui les 
porteront impu nement a la vi ll e a l'admiration des seculiers» 10. 

S. L'ord re des trin itaires a également été très secoué par des mouvements de réforme, par
ticu lièrement dans le mid i où les querelles furent si vives qu 'il fa ll ut un concordat en 1659 pour 
organ iser se reinement les relations des trois branches. 

6. Transfo rmations économiques, va riat ions démographiques, ouverture à de no u
veaux mondes, modifications des courants de pensée philosophique ct théologique ... Nous revien
drons plus tard sur la conséquence de ces évo lutions dans la perception de la pauvreté. 

7. M.H. VICAIRE, " Le développement de la province dominica ine de Provence (1215-
1295) " dans Les Mendiant s en Pays d'Oean XII" siècle, Cahier de Fanjeaux 8, To ulouse, 1973, 
p.35-77. 

8. Par les décrets du prov incial. 
9. Parles acres du chapitre. 
10. Arch. dép. des Alpes de H au te Provence, H 27 - décret de 1692, Récollets de 
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Le terrain communal 

La ville ... voilà bi en le lieu o ù sc jouent les relations entre les religicux 
ct les séculiers, le co uvent Ct la comm u ne . Le co nseil de la ville participe à 
J'érection d u co uvent, so utient son ac t ivité en lui versant une pl..'nsion 
régu lière ou extrao rd inaire ct devient même à partir du XV III'" sièdc un dl.' 
ses principaux débiteurs. Ca r les communes gli ssent à cette période ve rs lin 
en d ettement d émesuré dont les couvents- p rê t eurs sub iront les consé
quences lo rs de la vérification des deues du 9 avril 17 1S. Cette mesure roral .. , 
ne déco uragera pas les éco nomes pui squ'e n 1728, les francisca ins conve ll 

t ue ls J e Grasse prêtaient 9 15 1 liv res à leu r co mmun e a lors qu'ils nl' 

conse ntaient q ue 6 000 livres en prêt à des particuliers. Les dom ini cains dll 

même site ava ient pour principa l déb iteur la ville de Grasse ma is aussi !Scs 

communes alentours tell es que Ca llas, Escragnolles, Gréolières. Sr -Allb;lll. 
ct St-Vallie rll

• Ce sont les seuls religieux qui acceptent de traiter avec cIL- s ("0111 -

munaurés ('xtérÎeurcs à le u r ville de rés idence, leu r vital ité finanrièn' k'l1I 
permcn<1nr un é largisseme nt de leur zone d'interven tion éc·ol1o mique . 

/.(' terrain social 

Si le COU\'l:llt-persllnnc mora le est en lien étroit avec la CO lllllll1ll C 

les religieux ('11 [ant que personnes ph ysiques entretienn ent des relations pri
vilég iées avec ses habitants. Ouvert par pri ncipe au monde, IL- l'OUVe'lll 

mendiant es t gé néralement perméable à son envi ro nnelllent' direct. I.es 
ri:gles sociales ': y pénétrcnt rapidement de mêmc que des habitudcs religieuses 

tr~s IOl'a li sées. Les vecte u rs in ducte u rs so nt les h0 111I11es ... De b prisl' 
d'Iubi{ à l'électiol1 du p rieur, les acr.es de la vie conveJ1(u eJ[e nous p<:rtllene1l1 
dl' l'llnstate r un fait majeur: les re li gieux sont pour la plupa rt des fils Jl' 1., 
bourgeoisie locale, issus de familles exerçant des fonction s .lU sein du 
l'onse il de la ville ou de la sénéc haussée ... Artaud, Crcsp à G rasse, Ibrl1.lroux 
:1 Dig1lC, les lie ll s fam ili .\U x ouvrent le couvcnt au monde. L.l l1lohilit 0 
pr~conisée par la règle ct les co nstit ution s des ordres est de I1lnin s L' Il 

moi ns rl'spc..:réc' au cou rs du XVII1 ' siècle. P.u la proc~d u re d 'affil i.\tioll. le 
jC'un(' rel igieux. une fo is son temps d'épreuve terminé, retrouve scs habitu tks 
ct ses rL'btions da 1ls S.l ville n;tta lc. Quelques profès ('onr in uent il sc dëpb
(c r dans un t('ITiwirc assez limité, la province de Provence. Ce phéno1l1è1lt, 

est acccntué par l'aspcct quantitat if du recrutement urbain. Les vilk s 
COIllIllC G rasse ou Castell ane assurent aux co uvents le renouvellcment de 
leurs recrues, sans avoir recours à la provi nt:e. En effet, dès le miliclI du \\' 11 
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siècle, s'affirme une tendance convergente à tous les ordres mendiants : à savoir, 
conserver les petites unités de 5 à 9 religieux. Le recrutement inégal ct irré
gulier qui caractérise la fin de ce siècle amorce la chute des effectifs. Il ne res te 
en 1768 que de 3 à 8 rel igieux dans les maisons. D ès lors, il parait possible 
de penser que le re nouve llement de ces petits effecti fs ne p osait aucu n 
prob lème à des vill es de 1 752 à 9 456 habitants. " 

Tels so nt les terrains géographique, social et spirituel dans lesquels tou t 
couve nt s' implan te. Mais ces « humus » qui permettent à une fondation de 
s'épanouir, so nt sensibles aux aléas extérieurs: catas trophes naturelles, épi
démies, guerres, crises économiques cycliques, dérèglements sociaux et poli
tiques ... les sou bressauts de la « grande hi sto ire» se font senti r, certes avec 
p lu s ou moins cl ' intensité ou de retard, mais avec la même fidélit é. 

LE R6 LE D ES AGENTS SOC IAUX, RE LAIS INTeGRATEURS 

U n des faits marquants de 1'histoire des ordres mendiants est j'intégration 
des couvents dans le système social. D ès sa fon dation, le couvent mendiant 
es t au cœur de la société, phys iquemen t par sa présence en ville ct institu
t io nn ellement pa r les agents collectifs q ui le créent : le pou voir municipal, 
le pouvoir ro ya l (parfo is co mtal ), et les po uvo irs spiritue ls (pa pc et 
évêq ues). Co ntinuant à affirmer leur attachement aux re ligieux, ces fondateurs 
part icipent e nco re au XV II" siècle à l'entretien d u couvent l

\ relayés de 
manière p lus proche et moins forte par tou tes les strates d e la soc iété 
urhainc, 's 

Les bienfaiteurs 

To us les couvents mendiants de la province ecclésiastique d 'Embrun 
bénéfi cient avec plus o u moins de bonheur de la b ie nveillance des co nsuls 
ct, à l'occas io n, du ro i par l' interméd iaire de l'assemblée du clergé. Au cours 
du XVIII" siècle, l'occasion est donnée à ces mêmes bienfaiteurs de se mani
fester pour participer au relèvement des bâtiments des cou vents de G rasse 
et de Castellane '\ dégradés après mo in s d)une an née d'occupation pa r les 

Nice, 1979, p.418 -2S) 
14 . Pensions,a ides di verses 
IS. Dons, legs pieux, fondations de messes, paiement du cens, rentes .. 
16. Peu de traces subsistent concernant les ml iso ns de Barcelonnette Ct de Seyne, sa ns 

douteég:llementtouchés. 
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troupes de la reine de Hongrie et du ro i de Sardaigne, en pl ei ne guerre de 
succession d'Autriche. Quittances, prix-faits, demandes de subventions, sup
pliques constituent les éléments-clés d'un dossier !7 qui se conclut par un e 
mod este participation fin ancière des instances politiques de l'ordre de 3 % 
des estimations. Dans cet épisode comparabic à d'autres événements du XV II' 

ct XVI II'" siècles, il est intéressant de notcr que le couvent es t utilisé comme 
un atout dans le dispositif mi litaire puisque les locaux so nt transformés cn 
hôpitaux et en magasins. 

L' intervention séculière se fait ainsi à double titre: vo lonté de conser
ver une unité religieuse sur place et indemnisation justifiée par les dégradations 
altérant le mode de vic. I~ Le vieillissement des bâtiments est le souci permanenr 
des religieux en ces XVII'" et XV III'" siècles alo rs que certains couvents ayant 
deux s iècles d'existence menace nt ruine, et que d'autres pl us réce nts so nt 
insalubres . Les comptes des économes laissent to ujou rs une large place aux 
dépenses de restauration et les demandes de subventions aux communes som 
fr équ entes . Le bâtiment est ainsi le pôle d e rencontre entre le mon de 
régu lier et le monde séc ul ier. 

L 'introduction des laïcs dans l'enceinte du couvent 

La fréquence et les motifs de visite des part iculiers varient selon la fin a
lité du couvent. Les maisons franciscaines réformées accueillent peu si ce n'est 
q uelq ues pieux fid èles venus fonder des messes ou entrer dans le tiers-ordre. 
A l'inve rse, les conventuels reçoivent souve nt des cl ients pour une affaire 
de rente et les personnes habilités à la gestion de leur petit patrimoine. Artisans, 
co nsu ls, juristes, témo ins, pénètrent ains i dans les co uvents jusqu'à la 
cham bre de l'éco nome où la plupart des dev is, mémo ires en vue d ' un pro 
cès ou ac tes rentiers so nt rédi gés. La présence des laïcs es t d e nature 
diverse se lon l'o pé ra tion effectuée. Il faut di stinguer les contractants 
représentant un groupe '" et les clients à t itre personnel. Parmi ces derni ers, 
il est possible de dresser un portrait-type; c'est un homme, officier ou co m
merçant, habitant la vill e où se trouve le couvent. La fréquentation de pl us 
en p lus étroite des laïcs tend à insérer le couvent dans une dépendance de 
plus en plus grande envers son environnement social direct. Les actes de fon 
dation de messe ou de création de rente en so nt l'expressio n la plu s vive. 
Fo rmules tes tamentaires, ritu els et textes ju ridiqu es évo lue nt se nsib le
ment du XVII'" au XV III'" siècl e. 

dcd"p"-Ma.-",m,,,, H 1251, G 1346. Arch . dép. Jes Basses- Alpes, 1 H 

19. Communes, co rps de mél icr ou confréries 
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V ERS UNE NOU VELLE IDENTITÉ MEN DIANTE 

L 'évolution des activités conventuelles 

La spécificité de l'éco no mie mendiante est de s 'appuyer sur un circuit 
d 'échange dès sa fondation. Les religieux pri ent, les q uêteurs assurent 
leur office, les fid èles fo nt l'aumône parfo is en natu re, parfois en monnaie 
métallique ; l'économe réintroduit les sommes acquises en achetant des biens 
de conso mmation courante. U n tel fo nctio nnement ne pou vait reste r 
stable! C'est pourquo i à cette relation de base se sont superposés des 
micro-échanges opérant le passage d'entité conventuelle à agent économique. 

T rois phases déterminent cette évolutio n : 
- la t ransform ation des do ns de fo ndatio n en capital fonc ier, 
- le glissement des activités conventuelles vers des services cultuels ayant 

po ur co nséquence l' introductio n mas sive de mo nnaie et de biens, 
- l'apparition de la rente et l'entrée dans le circuit économique locale. 

Lo rs de l'érectio n d ' un couvent, il était d 'usage d 'offrir aux religieux 
une parcelle de terre appelée à devenir le potager, à laquelle certains laïcs ajou
raient des biens immobiliers (une écurie, une cave ... ). Ces dons apparaissaient 
encore au xvw siècle sous des formes diverses. Ils étaient vendus, ar ren tés, 
et constituaient avec d'autres biens légués par des actes de fondation de messe, 
un capita l censier. L'activité écono mique des couvents de H aute-Provence 
et du D auphiné etait particulièrement centrée sur la terre et les droits sei
gneuriaux s 'y rattachant mais l'engouement des fid èles pour la fo ndation de 
messe précipita le basculement des opérations fonc ières vers des opérati ons 
monétaires. 

En effet, le réglement des messes fondées se faisait soit en monnaie métal
lique, so it sous la fo rme d ' une pro messe de paiemen t avec échéancier. 
Cette pratique séculière se propagea dans un monde où la rareté monétaire 
rend ait les transactions délicates. 

E n acceptant d'utiliser la rente comme un e sorte de mo nnaie scriptu 
rale, le couvent devint un agent actif dans le circui t de l'argent. Il fu t un pivot 
dans la redistribution de la monnaie métallique et un élément de stabilité dans 
le processus de l'emprunt, son crédit inspirant confiance aux débiteurs comme 
aux créanciers. 

La fréquentatio n du « monde » va inspirer aux prieurs des formes no u
velles de mendicite. A G rasse, la mise en place d 'une économie de marché 
avec des règles assez modernes a favorisé le développement de la rente comme 
éléme nt de transmiss ion de la mo nnaie, les placements assuran t aux reli
gieux des rend ements régul ie rs qui palli en t au peu de rende ment des 
q uêtes. Ce typ e d ' ac ti vité va se dév elopp er au cou rs d u XV IIe s iecl e 
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jusqu'à devenir la p rincipale activité des couvents de la Provence orien 
tale. 

La diffusio n du système de la rente dans le monde conventuel mendiant 
a des implicati o ns co nsidérab les sur l'identité des couvents mendiants. 
D' unités religieuses et culturelles, ils devienn ent des age nts économiques. 

Le budget, image de vie ! 

Que cc soit par la lecture des registres de compte de l'éco no me ou par 
les états matér iels rédigés lors de la fermeture des mai so ns en 1790 l' inve n
ta ire des petits bien s augmentant le quotidien des reli gieux donne un élé
ment d 'apréciarion supplémentaire sur leur mode de vic. Nous avons vu aupa
rav:lIl t l'esse ntiel de ce q ui constituaient les recettes d 'un couve nt (cas uel, 
revenus issus des rentes ou des cens, aides diverses). Voyons à présent l'usagc 
fait de ces méd iocres ressources: 

;. U ne a li mentatio n fruga le, constituéc dans tous les co uvc nts P ;H des 
composants nu tritifs de base (laitage, poisson, viande, légumes, fru its). Produits 
par le jardin potager ou donnés par des fid èles, lc vin, les légumes et les fru its!~ 

so nt ra re ment achetés hormis les ann ées où la prod uction cst in suffisante 
Les condiments vin aigre, sel, poivre, hui le d'olive ou de noix apparaissenr 
très régulièremcJ1l sur les livres de co mpte. La cuisine co nventuelle est ulle 
cu isine populaire particuli èrement liée au rythme liturgiqu e. Jours maigres 
ct jou rs ~r<lS alternent sui vant un rituel culinaire commun à touS les couvents. 
Tnutcfoi s, dt's 1773, le couvent dcs domini ca in s de Barce lonncttte sc dis
t in gue . Dans leur quête du co nfort, les rciigiL'ux soignent leur alimentat ion 
L<.'s gourmandises SO nt fréquentes (biscuits, co nfiture ... ) ct les mets copicu 
sellh.'ll t raff inés (ac hats régul iers de via nd e, utilisation des ép ices) . 

Cependant que lles q ue soient leur finalité ou leurs règles de vic, les cou
vents o nt Je mê me type de conso mmatio n : 

;. Le matér iel d o mes tique est so uvent usagé ct peu relllpbcé. Les 
;1<: ha ts liés au couchage (co uve rture, pots de chambre, matelas), ?t I.t cui sine 
(fio les, cou teaux, bo uteilles ... ), et à J' hygiè ne (balai s, serpil lières ... ) se fUll[ 

p;tr décenn ie . 

. ;. Les objets cul tw:!s, en nombre rédu it sont (;'sse nt iel1clllenr des cal ice::.: 
L' Il .lI"gcnr et des ence nso irs en b iton. Rares som les orn eme nts en or. 

Le vest iaire r omposé de la bure, du scapulaire, du cale\ol1 ct des draps 
de lit L'st cn géné r:l. 1 bien ga rni. Les so mm es concema nt l'ha billement et IL' 
linge de maison so nt uti li sées so it per::,:oll ll clkmcnt, soit co llectivement. CI..' 
poste budgétaire est [e plus important après celui de ['entret ien des bât Îments. 

10.S,LlIII,,:slrlliISSl:':S 
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L'analyse des budgets conventuels" de 168 1 à 1787 révèle la grande vul
nérabilité des couvents face aux événements politiques et économiques. Une 
guerre, des mauvaises récoltes et les religieux sc trouvent aux prises à de grandes 
difficultés pour assu rer leu r subsistance. Car, su r l'ensemble des cou
vents, seu ls quatreZ bénéfi cient de reven us suffisants et ne font appel 
qu'occasionnellement aux subventions co mmunales . 

LE COUVENT DA NS LES SIECU, 

li n'y a pas de meilleur exemple que celui des procès pour illustrer )'adap
tation des religieux aux mœurs de leur temps ou J'intégration des prat iques 
sécu liè res dans le couvenr. Les procédures judiciaires représentent de 10 à 
50 % des archives de la sér ie f-l. Pas une maison religieuse n'a échappé aux 
XVI[" et XVIII' siècle au recours à la justice royale dans des affaires plus ou moins 
sé rieuses. Les causes en so nt var iées: contrats de rentes non hon o rés, 
baux non res pectés, diffi cu ltés co ncernant la do t d'un reli gieux, droits 
seigneuriaux impayés, problèmes de vois inage, protestations contre des impôts 
trop élevés et querelles de bienséance ou de remise en cause de certains pri 
vilèges avec le clergé sécu lier. To utes les procédures faîtes à la demande des 
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économes pour le remboursement des créances se soldent par une co ndam 
nation du débiteur au règlement de la somme plus les frais de justice. Il en 
va autrement pour les autres affaires où les religieux sont poursuivis. Telle 
J'histoire du Père Caire, trinitaire de Faucon soupçonné de fraude et de vente 
illégal de tabac. Le procès-verbal dressé à son encontre en 1782 fixe la condam
nation à 1 000 livres payables par le couvent, à défaut d'action criminel le contre 
ledit père, qui à J'avis du procureur «payerait admirablement bien de sa per
sonne car il est de belle taille »." Au -delà de l'aspect pittoresque de ce pro
cès, il faut reten ir la présentation du couvent en tant qu'u nité sociale res
ponsable des actes de ses membres. A Grasse, les sujets parfois dérisoires 
opposant le couvent à une partie civile sont significatifs de l'esprit du 
siècle cc qui fait d ire à P. Sigalas, à propos des Grassois « qu'ils ont toujours 
jou i d'une solide réputat ion de chicaniers "H. 

LA CRISE D'IDENTITt DES « CO NVENTUELS » 25 

Le projet conventuel premier fondé sur la mend icité avait comme 
toile de fond une société médiévale attachée au devoir de faire l'aumône. De 
ce fait, la quête avait une place privilégiée pour des ordres qui entendaielH 
vivre de la mendicité d'où leur appclation générique. En opposition aux abbayes 
dont le capital foncier procurait des revenus confortables et réguliers, les cou
vents mendiants assuraient leur existence grâce à la générosité des croyants. 
Puis l'Eglise favorisa le déve loppement de la pastorale mortuaire entraînant 
une forte demande de fondation de messe et d'é lection de sépultu re. Datées 
généralement du XVI" et du XVII'-siècle, ces fondations de messes étaient l'expres
sion d'une société médiévale en mutation où à la fidélité ancestrale de la noblesse, 
succédait l'assiduité post-conciliaire des bourgeois, ceux- là même qui 
furent au cœur des activités économiques conventue ll es un siècle plus tard. 
Certains couvents surent canaliser adroitement le nouveau dés ir des fidèles. 
Un dicton grassois disait à propos du couvelH des franciscains:« de quatre 
morts, St-François en a trois et revendique le quatrième >J. !!' 
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Les religieux devinrent si occupés à dire des messes que les quêtes se raré
fièrent. Les trinitaires de Faucon se trouvèrent en 173627 devant la quasi-impos
sibilité d'assurer les 3101 messes commandées. Cette désaffection de la quête 
est attestée par les livres de compte et les réformes internes qui réaffirment 
le caractère impérieux de la mendicité à maintes reprises. Du reste, les 
ordres réformés s'attachèrent à restaurer cette pratique, symbole de la 
vie mendiante. 

Les <~ conventuels)} qui, au départ, n'avaient pas pour vocation de 
faire fonctionner une paroisse devinrent peu à peu des suppléants du 
clergé séculier voire même des concurrents. A Grasse, la question des 
enterrements opposa les franciscains) les augustins et les dominicains au vicaire 
et à l'évêque du diocèse de 1655 à 1677. Les prieurs entamèrent une procédure 
de« defense de leurs constitutions" . En 1669, ils furent dans l'obligation 
de se départir de leurs droits. En 1672, illeurfut défendu d'exercer toutes 
fonctions curiales. Ce n'est qu'en 1677 qu'un arrêt du roi les rétablit dans 
leurs privilèges. Mais « le scandale à la ville »" dont parle Messire Rabuis, 
prêtre témoin dans ce procès résume bien le malaise causé par ces que
relles auxquelles pour une part les fidèles assistaient. Enterrements diffé
rés sur le parvis de l'église) violence et injures, les accusations et les argu
ments de défense donnent le sentiment d'un profond conflit que l'arrêt royal 
ne suffit pas à calmer. 

Le développement des activités cultuelles entraîna l'arrivée massive 
de sommes d'argent et rendit nécessaire les placements financiers. Alors que 
le prêt à intérêt était une pratique condamnée) la rente était une formule rela
tivement courante, utilisée par toutes les strates de la société. Les villes pro
vençales dans lesquelles les couvents étaient installés y avaient recours 
régulièrement. De plus, le concile de Trente ayant entériné par le cha
pitre 3 de la XXV< session l'autorisation {( de posséder à l'avenir des biens 
immeubles à tous les monastères et maisons, tant d'hommes que de femmes, 
et des mendiants excepté les maisons de Saint-François, capucins et de ceux 
qu'on appelle mineurs de l'Observance, même à ceux à qui par leurs 
constitutions, il était défendu d'en avoir. .. » Ces clauses incitèrent les 
couvents conventuels à placer leurs fonds sur des biens immeubles. Dès 1730, 
la baisse progressive des demandes de fondation de messe fut compensée par 
une intensification des transactions sur les rentes. 11 était vital pour ces cou
vents de trouver de nouvelles sources de financement alors que leurs bâti
ments montraient des signes d'effondrement. En fait, au XVIW siècle, bien 
des maisons religieuses vivaient dans une certaine précarité. C'est ainsi que 

27. Arch. dép. des Alpes de Haute Provence, 24 H 2. 
28. Arch. dép. des Alpes-Maritimes, H 1281. 
29. Idem. 
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J'on peur sc demander si les religieux n'ont pas été victimes de leur trop gr,tnd 
dénuement. Car cette évol u t ion des ac ti vités con ventuelles cache u ne 
recherche perpétuell e de moye ns d'ex istence. Les méthodes employées 
paraisse llt peu co nfo r mes il J'ex ige nce des co nst itu t ions rég lan t la vic 

co nventuell e. Pellt-être est-il poss ib le d'y déceler une interrogatio n vitale' 
La (. pauv reté éva ngélique ) peut -c li c sc viv re quand la subs tance spirituell e 
d'un ordre s'affaib li t? 

Peu de d oc uments font état de la régularité des religieux. M,1Îs les té llloi 
~nagcs ct [cs rares vis ites pasrorJ.lcs tend ent pl utôt à fu stiger les rel igieux qU ;l 

lifiés de·( rclac hés ". 

Au \\'IJI ' "iè( I<.', la fracture (' st nette c ntrL' les co nven tu els ct les réfllr · 
ml:s. Lcs COU\'cnts de réco ll ets, d e cap ucins, de trinitaires-réfo r més ct 

nhSCl'\';'tnlS, ct des JlIg llst ins·déchaussés en marge Je ces transform:nil)lls erll· 
lloll1iqu('s, p.ll' leul' jeU1H..'SSe ct leur déterminat ioll à suiv re b r~gle pri lllili\'l.', 
scmb lellt ks seuls à ,1voir réussi à :lccompli r Icur mission d e tlh.'lH..l i;lllt 
pcnd.11l1 elwirun Jcux sièc les, 

Les dérbrations des hiens su r ordre du ro i scrvalH ,\ aj uster l'impôt. k ... 

éLUS exigées p.lr l'assemblée du clergé de F rance en vue du calcul de b dél·illll..' 
son t dc~ docum ents indi cateu rs, Il s per mette n t de conn ,l itre relati\'CIllCl11 
rl;gu li èrclllcm l'ét;1t des revenus d es cou vents et de sa isir ai nsi la transfor· 
Ination de la gcstion Oc certains couvenrs qui s'ouvrem.\lI s~'stèJ11c de I.l I"<.'nti.'. 

( ,l'S r{-formés sont p.lllvres. Bie n q ue p ropriéta ires des b:l.timents .. :oll\'L'n · 

luels cr de q ue lq ues biens)' alteJ1:l nt, les économes ne d~'clarcnt au ritrl' d u 
lOUVl'nt auc uil IT\'('nu provenant de rentes ou de capitaux fo nciers. En 1 7()~{. 

1'(,11S<'11lblc des .. :nu\'('nts c.1Pucins ct récollets Însistaicnt su r le fa it qu'il ... Il l' 

PlTcc\'.l ient aucun rcvcn u fixe ann uel. Par ailleurs le bud~ct des récollet ~ tk 
l)igllc lil- 16X4 ~ 1722 bi ssL' en trevoir deux é léments signific;ll ifs d\lIlt..' l'ra· 

liqul..' active de la pauvreté: les mentions des dons ct les var iations inex pliquée.:s 
dl'S reeertes co mml' en 16S9 ou en 1698 ':, En faisant référence à la quête. les 
rclc\'(:'s des visi tes provin ciales ne fl)l1t qLle conforter norre posrubr. Ces rl'l i-

ont mendié jusqu'à la fe rm eture de leu r couvent en 1790. su i"ant il b 

k chap it re 3 de leurs constitut io ns: « la possession d es biclls il11ll11)
bi liaires. l'omme so m les remes er les revenus an nuels, nous es t d éfendu l' P;lr 

/Îj/Îqul',I')(,1 
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u n précepte formel de notre Sainte Regle laquelle ne permet pas non seu 
lement aux religieux, superieurs et infericurs de posseder aucune chose en 
leur particulier, mais même à tout J'o rdre en commun ... » JI 

En témoigne également les person nages colorés qui sont entrés dans la 
lége nde tels le Père Honoré dont les célèbres missions résonnent encore à 
Cannes et dans ses environs, les Pères Brunct, Durand, Chambon, Buisso n 
ct les frères Ermite, Bergerin et Gamel tous récollets de Digne, décimés par 
la peste de 1630 ainsi que les frères Jea n ct Benoit, capucins à Embrun décé
dés en 1720 en laissant dans leur ville le témoignage de leur dévouement auprès 
d es malades de cc terrible fléa u. 

A ucun revenu déclaré ct une respectabilité attestée par tous les temoÎ 
gnages de l'époque font de ces couvents réformés, les archétypes du monde 
mend iant. Mais le temps a joué en leu r faveu r : est-i l vraiment possible de 
co mparer des couve nts établis au XIW siècle et des maisons créées au XV II" 

siècle? 

VERS LA FERMETURE DÉFI N ITIVE 

De couvent en paroi sse, l'entité religieuse mend iante a connu a u 
cours d u XVIII" sièc le, une évo lu tion nette dans son genre de vie . Bien que 
les rel igieux co ntinuent à assurer des serv ices liturgiques, ils ne suivent plus 
pour la p lupart le rythme « monastique » . En sorte qu e, à l'aube de la co m
miss io n des réguliers, l'affadissement de la pratique conventuelle est une don
née indubitable. Loménie de Brienne, « le grand réformateur de l'ord re monas
tiq ue ,) éta it conva incu qu e la faibl esse des effectifs d es maison s de 
mendiants était le signe de leur déclin. Il imposa ainsi la fermeture des plu s 
petites un ités et le rattachement des re ligieux à un couve nt proche. L'idée 
était intéressanre, la démarche contes table, la réalisation impossible. La dimen
s ion des maisons rel igieuses est e ncore a ujourd'hui u ne inter rogation 
pour les responsables des ord res me nd iants car les sous-effecti fs entravent 
l'émulation sp iri tuelle et huma in e. T o utefois le cho ix de la di vis io n en 
petites cellules autonomes ne peut être le révélateu r d'un phénomène de déca
dence. Les couvents réfo rmés en so nt les témoins. 

La commission des réguliers e t la révolution de 1790 ont été des 
moments dramatiques pour les re li gieux. Si, en réalité, aucune maison n'a 
été fermée en 1771 , la peur a gagné [cs couvents. Les co mmunes ont été soli
da ires, prêtes à défendre l'intérêt local. Et, paradoxa lement, on peut noter 
u ne sensible reprise de l'activ ité des re li g ieux. Les nov ices sont à nouv ea u 
présents dans ces petites maisons malgré l'interdiction de prononcer des vœux 

31. C(lulumicrd cs Réco lés - bÎbliolhèquc J cs fr,lncÎscaÎns de ParÎs. 
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avant l'âge de 21 ans. Les revenus des couvents connaissent une hausse impré
vis ible. 

La Révolution a stoppé l'esq uisse d'un process us d'amélioration. Si la 
comm ission des réguliers a cté un avertissement pour tous ces couve nts pro 
vençaux, les décrets de 1790 sont, eux, le parachèvement de l'œuvre de 1768. 

La commission royale a eu le mérite de poser les vrais questions à tra
ve rs des témoignages variés mais accablants. Ainsi, ce mémoire de Mgr de 
Leyssi ns à propos des dominicains de Barcelonnette: « Il n'y a que peu 
d'années que M.l' Archevêque d'Embrun fut obligé de recourir à l'autorité 
de Sa Majesté pou r éloigner de Barcelonnette, deux religieux qui vivaient 
dans un scanda leux libertinage et qui refusaient d 'obeir aux o rdres d e 
leur provincial... » 32 A l' inverse, la plainte d'un religieux conventuel de Digne 
montre la grande détresse dans laquelle vivent ces moines: « En lisan t nos 
constitut ions, nous croyons lire notre condamnation tant il y a peu d'ana
logie de ces co nstitu tions à leur observance ... nou s som mes à charge toute 
notre vie, à nos parens qui non seu lement pourvoient à no tre ameublement 
de chambre, linge de table, lit, mais encore à notre entre tie n, habit, veste et 
soul iers, ~, _l J Devant les nombreux témo ignages du relâchement des ordres 
mendiants dont ceux de 1768 sont les plus accablants, les autorités compétentes 
ont toutes voulu légifére r pour redéfinir le cadre institutionnel des différents 
o rdres . C'est ainsi qu 'en deux siècles, les religieux o nt vu l'évêq ue visiter le 
couvent pour contrô ler l'é tat spirituel des mendiants et rappeler le se ns de 
ses ordonnances, le provincial ordonner le respect des constitutions et le ro i 
déc réter la créat io n d'une commission de révision et de régu lat io n. Si 
toutes ces in te rvent ions ont été autant de « stimul i» pour les couve nts qui 
se ressaisissent un temps, elles ne portent pas véritablement effet a long terme. 
Comm e s i ap rès la formidable croissance des débuts des ordres men
diants, il avait fallu refondre les structures pour qu'elles soient adaptées aux 
changeme nts des temps. C'est pou rquoi , nou s resterons très prudents sur 
le p héno mène de « déchristianisation », comme explication poss ibl e à 
l'affaibl issemen t des ordres. L'emploi de la notion de « décléricalisation » 
nous paraît plus justifié pour appréhender cette évol utio n du statut de« reli 
gie ux-me ndiant» à celu i de « reli gieux-créa ncier ». 

La révolution de 1789 bouscule le processus de redresse ment amorçé 
par certains couvents depuis 1771 et enterre pour quelques décennies les struc
tures régu lières . Dès le 13 février 1790, un décret interd it les vœux monas
tiq ues ct supprime les ordres religieux. Le 14 avril 1790, un secon d décret 
o bli ge les maisons religieuses à déclarer leurs biens. Celui -c i est suivi 

32. P. CH EVA Lli ER.. Loménie de Brienne et l'ordre monastique ( 1766 - 1789), Paris. 
[959 

H . /bit/., p. 164 



LES COUVENTS MENDIANTS DE LA PROVINCE D'EMBRUN 391 

d'effet par la rédaction d'étatsJ
\ cn avril à Digne et en mai à Castellane, 

Barcelonnette et Grasse. Les commissaires qui visitent les couvents, ques
tionnent les religieux sur leur choix de vie à venir et leur propose de « faire 
serment », La proportion entre religieux réfractaires ou sermentaires n'est 
absolument pas significative d'un mouvement genéral. Les religieux quit
tent le couvent sans bruit, recueillis pour la plupart par leurs familles sans 
que "on puisse rien affirmer de leurs combats ou leurs convictions. Ceux 
qui ont prêté serment resteront pensionnaires de l'Etat jusqu'en 1793, les 
prêtres touchant 800 livres et les frères lais 400 livres. 

Une intégration trop vigoureuse aux mœurs de leur temps, des effec
tifs faibles ne permettant pas un renouvellement des relations intra-muros, 
et le glissement des activités religieuses vers des activités économiques, voici 
trois des principaux facteurs qui précipitèrent au XVIII " siècle, les mai
sons de mendiants vers l'abîme de l'indifférence. 

Les événements de 1790 ayant pour conséquence la fin de toute vie monas
tique ne sont en fait que les révélateurs d'un malaise qui secoue les ordres 
mendiants principalement au XVIW siècle. Le processus de fermeture de ces 
maisons est double. C'est de l'intérieur que les couvents expirent par 
manque d'adéquation à leur vocation initiale mais c'est de l'extérieur que 
la réalisation se fait par l'intermédiaire des pouvoirs publics. La reconstruction 
de ces ordres au XIX~ siècle, sur des bases géographiques différentes, 
montre que le goût pour la vie conventuelle n'avait peut-être pas totalement 
disparu et que l'intensité religieuse s'était en certains lieux maintenue. 

Les ordres mendiants dès leurs origines ont porté en leur sein une ambi
guité sans pareille. Comment, en effet. faire coexister l'ordre et la mendi
cité quand celle-ci devient progressivement un délit sévèrement puni par la 
loi? Comment être pauvre volontaire dans une societé prônant la richesse 
et récusant le statut d'assisté? Les couvents mendiants de la province 
ecclésiastique d'Embrun conservent encore leur secret sur ces questions ... 

Marie-Christine de RIBEROLLES 

34. Arch. dép. des Alpes de Haute-Provence, L 795. Arch. dép. des Alpes-Maritimes, L 95-
99. 


